Séminaire EuroMed sur la coopération et l’entraide judiciaire internationale en matière pénale

(Portugal, 10-13 mai 2005)


M. le Ministre de la Justice,


Mme la représentante de la Commission Européenne,


M. le Directeur du Programme EuroMed Justice,


Illustres orateurs et participants à ce séminaire,


Mesdames et Messieurs


Permettez-moi de prendre la parole pour vous souhaiter de nouveau la bienvenue et vous esquisser les raisons qui nous ont amené à donner tout notre appui à la concrétisation de ce séminaire.


Tout d’abord, j’aimerais souligner le fait que le Portugal est situé à l’extrême ouest de l’Europe, il est même le point le plus occidental de ce continent. En plus, une grande partie de sa côte est située au sud de la Péninsule Ibérique.


Il est, pour une telle raison, plus proche de l’Afrique que d’une large majorité de pays européens.


D’autre part, par ici sont passés plusieurs civilisations et les peuples les plus divers: les Celtes, les Phéniciens, les Grecs, les Carthaginois, les Romains, les peuples du Nord et de l’Est européen qui ont fini par submerger l’empire romain de l’Occident, les Goths, les Arabes …


Tout au long de l’Histoire, nous avons, de même, assisté à la pratique de différentes religions : des religions polythéistes, des religions monothéistes. Ici se sont notamment côtoyés des juifs, des chrétiens, des arabes…


Dans plusieurs endroits de notre pays, vous trouverez toujours d’importants vestiges de plusieurs de ces civilisations, bâtis dans la pierre, ou ancrés dans la littérature, la poésie, l’âme du peuple qui est le nôtre, ou la langue que nous parlons.


Au sommet de notre recherche de nouveaux continents, pays et peuples, nos regards se sont tournés décidément vers le Sud, non vers le Nord.


Tout ceci nous fait comprendre, assez bien, les problèmes communs aux pays de la zone euro méditerranéenne.  Nous ressentons toujours la Méditerranée comme une mer commune, où se rencontrent des Histoires diverses, des traditions lointaines, des espérances de paix et de stabilité qui viennent depuis toujours.


Nous sommes, en plus, un petit pays, qui n’est pas une préoccupation pour ses voisins, qui vit en paix depuis de longues années et qui n’a accédé à la démocratie qu’il y a trente ans à peine.


Nous savons, donc, ce que c’est que de construire une société respectueuse des droits de l’homme, de participer aux efforts d’une coopération de plus en plus élargie vis-à-vis d’autres pays et organisations internationales.


Nous avons, derrière nous, un parcours, un chemin, une expérience qui pourra présenter des avantages pour d’autres.  Mais, toutefois, nous ne cherchons pas à exporter des solutions, encore moins à enseigner quoi que ce soit de ce qui nous est propre.  Nous sommes là, tout simplement, pour apprendre, comme vous tous, à l’écoute de ce qui pourra faire la différence, quitte à perfectionner nos institutions, nos pratiques, notre législation, que nous avons profondément remaniées dans ces dernières années.


Nous avons, pour un tel but, réuni quelques-uns uns de nos experts les mieux préparés, pour vous faire part de leurs expériences, connaissances, préoccupations. Ils seront à votre disposition, tout au long de ce séminaire, pour s’entretenir avec vous, découvrir des moyens de rapprocher nos pays, nos systèmes judiciaires, de faire bénéficier nos citoyens de cet effort commun de lutte contre une criminalité de plus en plus organisée, de plus en plus transnationale.


Là, où nous avons des difficultés de coopération, les criminels construisent leurs demeures, leurs empires, leurs organisations, de plus en plus vastes, intégrées et sophistiquées. Là, où nous ne disposons pas de normes applicables dans le domaine de l’entraide judiciaire pénale, ils se promènent avec aisance d’un pays à l’autre, profitant des lacunes législatives existantes, des difficultés de communication, des différentes systèmes juridiques en présence.  Là, où nous avançons à tâtons, cherchant à créer la confiance indispensable entre nos juridictions, ils construisent des réseaux d’intérêts, de complicités, voire même de véritables organisations structurées et professionnellement gérées.


Nous envisageons ce séminaire comme un premier pas, que nous espérons décisif, pour mettre fin à une telle impunité.  Devant nos citoyens, nous ne devrons ménager aucun effort pour y aboutir.


C’est animés d’un tel esprit, que nous avons préparé ce séminaire, avec joie, avec entrain, d’un cœur ouvert… Je souhaite tout simplement que vous puissiez, à la fin, vous rendre compte que cet effort a bien réussi, et que cette réussite se doit, en large mesure, à votre participation. Nous en serons bien contents, vous pouvez en être sûrs.


Je vous souhaite, à toutes, et à tous, un excellent séjour parmi nous et un excellent séminaire. Je vous remercie de votre attention.


José Manuel Santos Pais
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